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Royaume-Uni de Grande-Bretaflne et d@Irlande du Nord : 
projet de rholution révisé 

Le Conseil de sécurité; 

Rappelant 3es résolutions 353 (1974) du 20 juillet 1974, 354 (1974) du 
23 juillet 1974 et 355 (1974) du ler août 1974, 

Déplorant vivement la reprise des combats à Chypre 8 l'encontre des dispositions 
de sa résolution 353 (19741, 

1. Réaffirme sa résolution 353 (1974) dans toutes ses dispositions et @%3af3@ 
les parties intéressées $ appliquer ces dispositions sans x-ta=% 

2. Exige que toutes les parties aux prêsents combats cessent tous tim et 
toute action militaire immediatement; 

3. Cemande que les négociations reprennent sans retard en vue du rétablis- 
3ement de la paix dan3 la région et de l'ordre constitutisanel 9 Chypre, COnfOrmément 
à la résolution 353 (1974); 

4. Décide de demeurer saisi de la situation et prêt instantanément ?î se rhnir 
Qn tant que de besoin pour exs~miner quelles mesuce p.l.u-9 efficaces pourraient etre 
nCcessaircn si le ccssC2z-~lc-.tixl II'CLIL yaR 1.cspwtE. 
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